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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-83657

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 25-83657

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-76302

Section 2 - Identification de l'acheteur

Chu BordeauxNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26330582300019N° National d'identification : 
TALENCEVille : 

33400Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

33Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Maitrise d'oeuvre pour la restructuration et la réhabilitation d'une habitation Intitulé du marché : 
existante sis à PESSAC en centre de consultations pour le compte du Centre Hospitalier Charles 
Perrens (FONCK)

71210000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La consultation porte sur une mission de maîtrise d'oeuvre relative Description succincte du marché : 
à des travaux de réaménagement d'une habitation existante, destinée à accueillir des patients dans le 
cadre de l'activité d'un Centre Médico-Psychologique (CMP) situé à Pessac. L'opération est conduite 
pour le compte du Centre Hospitalier Charles Perrens. Lieu(x) d'exécution : 9 avenue du Colonel Fonck 
33600 PESSAC. Il s'agit d'un marché ordinaire. Il n'est pas prévu de décomposition en lots. Une visite 
sur site est obligatoire. L'offre d'un candidat qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée irrégulière. 
Après examen des offres, le pouvoir adjudicateur engagera des négociations avec les 3 candidats 
sélectionnés présentant les offres les mieux-disantes. Toutefois, le pouvoir adjudicateur se réserve la 
possibilité d'attribuer le marché sur la base des offres initiales, sans négociation. A l'issue de la 
consultation, il ne sera versé aucune prime aux candidats admis à remettre des prestations et non 
retenus

Valeur technique : 55% Performances en matière de protection de Critères d'attribution : 
l'environnement : 5% Prix des prestations : 40%

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-83657
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Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 11/08/2025 à 12h00, lire 18/08
/2025 à 12h00

22/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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